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Angola

Objectifs principaux

•  Faciliter le retour des Angolais réfu-
giés en République démocratique 
du Congo (RDC), en Zambie, en 
Namibie et en République du 
Congo.

•  Ouvrir de nouvelles zones dans les 
principales provinces de retour en 
vue d’un rapatriement organisé.

•  Consolider la réintégration des rapa-
triés dans leurs communautés.

•  Procurer une protection et une as-
sistance humanitaire élémentaires 
aux personnes réfugiées en Angola 
et rechercher des solutions durables 
au sort de cette population.

Contexte

Faits nouveaux

En 2003, l’Angola a connu une trans-
formation radicale suite à la signature, 
en 2002, d’un accord de paix entre le 
Gouvernement et l’UNITA (Union natio-
nale pour l’indépendance totale de 
l’Angola). Plus de 3,7 millions de per-
sonnes déplacées à l’intérieur du terri-
toire (PDI), de soldats démobilisés et de 
réfugiés sont en effet rentrés chez eux. 

Dans le cadre de l’opération de rapatriement librement con-
senti menée en étroite coordination avec le Gouvernement de 
l’Angola et les pays d’asile, les premiers convois de l’UNHCR 
sont arrivés en Angola en juin 2003. Fin septembre, plus 
de 25 000 réfugiés étaient rentrés de RDC, de Zambie et 
de  Namibie via quatre corridors de rapatriement prédéfi nis. 
La plupart s’étaient installés dans les provinces frontalières 
de Zaïre, Moxico et Cuando Cubango. Au cours de l’année, 
18 000 réfugiés supplémentaires ont spontanément regagné 
leur pays. Ils ont reçu une assistance sous forme de vivres et 
d’autres produits de première nécessité. 
D’ici la fi n de l’année 2003, l’UNHCR en-
tend faciliter le retour d’environ 75 000 
Angolais dans le cadre de l’opération 
de rapatriement librement consenti.

Bien que le Gouvernement angolais ait 
entrepris de réhabiliter les infrastructu-
res avec l’aide technique et fi nancière 
de la communauté internationale, des 
ressources plus importantes sont né-

cessaires et les progrès demeureront graduels. En 2003, la si-
tuation humanitaire s’est considérablement améliorée, comme 
en témoignent la forte diminution du nombre de cas nécessi-
tant une aide d’urgence, la vaccination de millions d’enfants et 
le net recul de la malnutrition. Néanmoins, des millions  d’Angolais 
vivent encore dans des conditions précaires. Seuls 30 pour 
cent (environ) des rapatriés sont installés dans des zones ré-
pondant aux critères du regulamento, décret gouvernemen-
tal qui défi nit les conditions requises pour la réinstallation de 
populations dans une région donnée. De plus, un million de 
PDI et des milliers d’anciens soldats, ainsi que leurs familles, 

Chiffres prévisionnels
Population Janv. 2004 Déc. 2004

Réfugiés rapatriés 170 000 120 000

Réfugiés congolais (RDC) 11 800 11 000

Autres réfugiés 500 400

Demandeurs d’asile 570 430

Total 182 870 131 830

Total des besoins : 18 881 586 dollars E.-U.
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attendent encore d’être réinstallés. De nombreuses zones de 
retour sont infestées de mines qui en interdisent l’accès par la 
route. Dans ces régions, comme dans d’autres, il ne subsiste 
guère de services publics ni d’infrastructures et les services 
de santé et d’éducation sont rares, voire inexistants.

En 2003, diverses stratégies ont été mises en œuvre afi n de 
trouver des solutions durables pour la population réfugiée en 
Angola. Des propositions ont été émises concernant le rapa-
triement librement consenti des réfugiés congolais, qui a été 
retardé par la lenteur de la réponse de la RDC. D’autres so-
lutions, sur lesquelles le Gouvernement angolais et l’UNHCR 
se sont mis d’accord, prévoient la distribution de terres aux 
réfugiés afi n d’assurer leur autosuffi sance. Pour remédier au 
sort des réfugiés qui ne peuvent s’intégrer dans les zones 
d’installation, l’UNHCR a également lancé un processus de 
réinstallation dans un pays tiers.

Contraintes

Dans de vastes régions de l’Angola, les efforts entrepris par 
l’UNHCR pour faciliter les retours se heurtent à des diffi cultés 
majeures, la guerre civile ayant laissé derrière elle un cortège 
de ponts effondrés, de routes défoncées et de mines terres-
tres. En septembre 2003, les rapatriements organisés demeu-
raient impossibles dans près de 40 pour cent des principaux 
districts de retour. Des dizaines de milliers de réfugiés restent 
ainsi en attente dans leurs pays d’asile. Dans le même temps, 
des milliers de réfugiés sont rentrés dans ces zones par leurs 
propres moyens, marchant pendant des jours et prenant des 
risques considérables. Ceux-ci demeurent hors de portée de 
l’UNHCR. La poursuite du confl it dans l’enclave pétrolifère du 
Cabinda a également rendu impossible le retour des réfugiés 
angolais accueillis en République du Congo.

En 2004, l’UNHCR étendra les quatre principaux corridors de 
rapatriement. Néanmoins, le Gouvernement angolais devra 
réparer des dizaines de ponts et de routes et améliorer les 
structures les plus indispensables avant que de nouveaux 
districts puissent être ouverts. Dans les centres urbains, l’af-
fl ux de rapatriés a provoqué un véritable chaos, exerçant une 
pression intolérable sur les structures socio-économiques, car 
il n’existe quasiment aucun emploi disponible pour la popula-
tion rapatriée et réfugiée. 

Des efforts de réintégration des réfugiés ont été entrepris 
dans les zones où le rapatriement organisé a débuté. Ces 
efforts sont toutefois entravés par l’indigence des services 
sociaux essentiels tels que l’éducation, les soins de santé 
et l’approvisionnement en eau potable. Bien que l’UNHCR 
fi nance la réhabilitation de dizaines d’écoles, de postes de 
santé et de points d’eau, un investissement bien plus impor-
tant de la part du Gouvernement angolais et d’autres acteurs 
du développement à long terme sera nécessaire pour assurer 
la viabilité des retours. 

Par ailleurs, la lenteur du processus de détermination du statut 
des demandeurs d’asile constitue un obstacle supplémentaire 
à la recherche de solutions durables plus appropriées pour 
remédier au sort des réfugiés.

Stratégie

Protection et solutions

En étroite coordination avec le Gouvernement, les institutions 
des Nations Unies et les ONG, l’UNHCR facilitera le rapa-
triement librement consenti de 145 000 réfugiés angolais au 
cours de l’année 2004. Le rapatriement se poursuivra de ma-
nière échelonnée et sera progressivement étendu aux zones 
remplissant un certain nombre de conditions. Ces conditions 
sont notamment l’accessibilité, un risque relativement faible 
concernant les mines et la présence des structures les plus 
indispensables dans les domaines de l’eau, de l’éducation et 
de la santé. L’UNHCR apportera sa contribution en réhabili-
tant un certain nombre de ponts et de routes stratégiques, 
en particulier dans les régions les plus reculées du pays. Une 
priorité sera accordée à la collecte d’informations concernant 
les zones de retour et à leur diffusion auprès des rapatriés 
potentiels, afi n qu’ils puissent prendre leur décision en toute 
connaissance de cause. 

En 2004, l’UNHCR mettra de plus en plus l’accent sur les ac-
tivités de réinsertion, intensifi ant les efforts destinés à réhabi-
liter les infrastructures sociales et matérielles, à promouvoir la 
sécurité alimentaire et à stimuler l’activité économique à petite 
échelle. L’UNHCR continuera à rappeler au Gouvernement 
son obligation de répondre aux besoins humanitaires de la po-
pulation et de veiller au bon fonctionnement des écoles, des 
dispensaires et des hôpitaux. En dernier ressort, la viabilité 
des retours dépendra du bon développement économique et 
social des régions concernées. Dans cette optique, l’UNHCR 
insistera pour que les régions frontalières soient incluses dans 
les programmes de développement à plus long terme mis en 
œuvre par le Gouvernement et les organisations telles que la 
Banque mondiale, l’UNICEF et le PNUD, et notamment dans 
les Plans de transition provinciaux et dans le Plan-cadre des 
Nations Unies pour l’aide au développement (UNDAF) pour la 
période 2005-2008. 

En matière de protection, les tâches fondamentales de 
l’UNHCR consisteront à vérifi er que les conditions propices à 
un retour dans la sécurité et la dignité sont remplies. Il s’agira 
notamment de mettre à jour la vérifi cation et le recensement 
de la population rapatriée, d’étendre l’enregistrement des 
rapatriés aux adultes comme aux enfants, de sensibiliser les 
rapatriés aux dangers des mines, de lancer des activités de 
réconciliation et de rétablissement de la paix, de veiller à ce 
que les personnes vulnérables bénéfi cient d’une assistance 
adéquate et de surveiller le processus de réintégration dans 
les communautés de retour. Au moyen d’ateliers sur la protec-
tion, l’Organisation s’emploiera à doter les autorités locales de 
moyens plus solides pour assurer le suivi dans les zones de 
retour où elle n’est pas représentée.  Elle nouera des partena-
riats avec des ONG et d’autres institutions des Nations Unies, 
pour lesquelles elle organisera des ateliers, afi n de mener à 
bien des activités de suivi et de protection. 

Outre les quatre provinces frontalières actuellement con-
cernées par l’opération de rapatriement librement consenti, 
l’UNHCR étendra ses activités aux provinces de Malange, 
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Angola : des rapatriés en provenance de Zambie reçoivent l’aide élémentaire de l’UNHCR à Cazombo. UNHCR / M. Brook

Lunda Norte et Lunda Sul. Un grand nombre d’Angolais 
réfugiés en RDC ont exprimé le souhait de retourner dans 
ces provinces, où des milliers d’entre eux sont déjà rentrés 
par leurs propres moyens. L’élargissement de la présence de 
l’UNHCR passera par l’implantation d’une sous-délégation à 
Malange et d’un bureau extérieur à Lunda Norte.

L’UNHCR continuera à procurer une protection internatio-
nale en suivant le Comité national d’éligibilité et appuiera les 
procédures de détermination du statut des réfugiés et de-
mandeurs d’asile présents en Angola. L’Organisation aidera 
le département de l’Immigration à accroître son rythme de 
travail et à réduire ainsi les délais de traitement des dos-
siers. Elle continuera également à promouvoir l’intégration 
sur place comme solution durable pour les réfugiés n’ayant 
guère la possibilité de rentrer dans un avenir proche, et en 
particulier pour les réfugiés de longue date originaires de 
RDC. Les négociations se poursuivront avec le Gouverne-
ment en vue de faciliter cette intégration. La délivrance de 
documents offi ciels tels que des certifi cats de naissance et 
l’identifi cation des nouveaux sites d’installation constitueront 
des priorités. Des mesures seront prises afi n de favoriser 
l’autonomie des réfugiés. L’UNHCR facilitera également le 
rapatriement librement consenti des réfugiés désireux de 
rentrer chez eux. 

Assistance

À leur arrivée en Angola, les rapatriés bénéfi cieront d’une 
assistance initiale fournie principalement par le réseau des 
centres d’accueil, où ils séjourneront quelques jours. Cette 
assistance consistera à leur remettre des articles de première 
nécessité, tels que des couvertures, des ustensiles de cui-
sine, des serviettes hygiéniques, des bâches en plastique et 
des outils pour les aider à reconstruire leur logis. Des rations 
alimentaires fournies par le PAM leur seront également distri-
buées. Par ailleurs, les rapatriés participeront à des séances 
de sensibilisation aux dangers des mines et du VIH/SIDA. 
L’UNHCR transportera les rapatriés jusqu’à leurs localités 
d’origine, où ils recevront des semences et des outils destinés 
à favoriser leur autosuffi sance alimentaire. Des rations alimen-
taires leur seront également distribuées jusqu’à la première 
récolte. Les ateliers consacrés aux services communautaires 
seront axés sur l’identifi cation et la fourniture de services 
spécialisés, tels que les transports et les soins médicaux à 
l’intention des groupes vulnérables.

Dans les communautés de retour, l’UNHCR mettra en œuvre 
une série de projets ciblant les groupes vulnérables. La défi -
nition et la mise en œuvre de projets adéquats seront régies 
par une approche communautaire du retour et des activités 
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de réintégration. Compte tenu du nombre élevé de femmes 
ayant une famille à charge, les femmes seront particulière-
ment impliquées dans ce processus. Les enfants rapatriés ne 
parlant pas couramment le portugais bénéfi cieront de cours 
de langue intensifs, destinés à faciliter leur intégration dans 
le système éducatif angolais. L’amélioration de la protection 
de l’enfance fera l’objet d’activités de constitution de capaci-
tés, sous la forme d’ateliers consacrés à l’ARC (Action pour 
les droits de l’enfant). Les femmes se verront proposer des 
ateliers sur la violence conjugale ainsi que des formations pro-
fessionnelles. Les femmes chefs de famille et les personnes 
âgées bénéfi cieront d’une assistance pour reconstruire leur 
logis. Des programmes de réconciliation et de rétablissement 
de la paix viseront à atténuer les confl its entre les réfugiés 
rapatriés et les autres membres de la communauté. De plus, 
des initiatives favorisant la reconstitution du tissu social con-
tribueront à redonner vie aux communautés locales. Un projet 
de prévention et d’intervention concernant la violence sexuelle 
ou liée à l’appartenance sexuelle sera entrepris en collabora-
tion avec le Gouvernement. Enfi n, les communautés de retour 
bénéfi cieront d’un programme complet de sensibilisation au 
VIH/SIDA couvrant à la fois la prévention et les soins.

L’UNHCR fournira une assistance initiale en facilitant l’installa-
tion des rapatriés dans les sites sélectionnés par les autorités. 
L’Organisation contribuera au développement de ces sites en 
fournissant des matériaux pour abris, des articles non alimen-
taires, une éducation primaire, des formations professionnelles, 
des activités génératrices de revenus, des services de santé 
ainsi qu’un approvisionnement en eau. L’UNHCR mettra éga-
lement en place un système fournissant une assistance limitée 
aux réfugiés urbains par le biais des centres d’accueil.

Effet escompté

L’UNHCR entend veiller à ce que tous les Angolais réfugiés 
dans des pays avoisinants aient la possibilité de regagner leur 
pays dans la sécurité et la dignité. En investissant dans des 
projets à impact rapide et en faisant pression pour que les 
zones de retour soient intégrées aux programmes de dévelop-
pement à plus long terme, l’UNHCR contribuera à l’améliora-
tion des conditions de vie de toutes les populations.
 
L’UNHCR ne s’engagera dans aucune aide à long terme en 
faveur de la population réfugiée de longue date, qui réside en 
Angola depuis 20 ans et qui est dans l’ensemble bien inté-
grée aux communautés locales. Cependant, des interventions 
pourront, de temps à autre, s’avérer nécessaires dans des 
secteurs tels que les infrastructures et l’agriculture. Ces inter-
ventions seront envisagées au cas par cas et dans le contexte 
plus global de la quête de l’autosuffi sance.

Organisation et mise en œuvre

Structure de gestion

En 2004, l’UNHCR emploiera 132 personnes en Angola : 39 
fonctionnaires internationaux, 93 collaborateurs nationaux et 
11 VNU. 

Coordination

Diverses institutions des Nations Unies et organisations huma-
nitaires sont impliquées dans des activités complémentaires 
ciblant les populations déplacées en Angola. Dans le cadre de 
ses programmes d’assistance alimentaire générale et de pro-
tection des semences, le PAM collaborera étroitement avec 
l’UNHCR afi n d’apporter une aide alimentaire aux rapatriés ; la 
FAO fournira des semences et des outils agricoles, tandis que 
l’OMS et l’UNICEF appuieront des campagnes de vaccination. 
Au niveau provincial, la coordination étroite avec le PNUD et la 
Banque mondiale sera essentielle pour réaliser des économies 
d’échelle et éviter toute duplication inutile des efforts. Dans 
la capitale, l’OCHA cordonnera les interventions globales des 
Nations Unies face à la crise humanitaire.



Appel global 2004 de l’UNHCR 147

A
n

g
o

la

Bureaux
Luanda

Cazombo

Luau

Luanda Norte

Luanda Sul

Luena

Lumbala N’Guimbo

M’Banza Congo

Maquela Do Zombo

Menongue

Uige

(Ouverture des bureaux de Malange et de Camaxilo à la fi n de l’année 2003 ou en 2004.)

Partenaires
Organismes gouvernementaux

Ministère des Affaires sociales et de la réintégration

Ministère de l’Éducation

Ministère de la Famille et de la Condition féminine

Ministère de la Justice

Ministère de la Santé

Ministère des Travaux publics

ONG

Africa Humanitarian Action

Atlas Logistique

CARITAS

Centre for Common Ground

Christian Children’s Fund

Conseil norvégien pour les réfugiés

Dom Bosco

GOAL

Handicap International

International Medical Corps

InterSOS

Jesuit Refugee Services

Lutheran World Relief

Medair

Médecins Sans Frontières

Mines Advisory Group

Movimondo

OXFAM

Save the Children

Autres

Banque mondiale

FAO

OCHA

OIM

OMS

PAM

PNUD

UNICEF

VNU

Budget (dollars E.-U.)
Activités et services Programme annuel

Protection, suivi et coordination 5 590 953

Abris / autres infrastructures 1 398 800

Activités génératrices de revenus  387 000

Appui opérationnel (aux partenaires) 1 561 660

Assainissement  175 000

Assistance juridique  766 000

Besoins domestiques  661 200

Eau  665 000

Education  295 000

Pêche  25 000

Production vivrière  380 000

Santé 1 548 940

Services communautaires  380 000

Transport / logistique 1 832 300

Vivres  38 000

Total des opérations 15 704 853

Appui au programme 3 176 733

Total   18 881 586
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